




23 communes hors Nantes - 11 quartiers de Nantes

LES CARTES DE BRUITS STRATÉGIQUES
> BASSE GOULAINE

Les cartes du bruit routier :
 •  Niveaux d’exposition au bruit sur 24h (Lden)

 •  Niveaux d’exposition au bruit, sur la période de nuit 22h-6h (Ln)

 •  Zones susceptibles de contenir des bâtiments dépassant la valeur seuil de 68dB(A), 
sur 24h (Lden)

 •  Zones susceptibles de contenir des bâtiments dépassant la valeur seuil de 62dB(A), 
sur la période de nuit 22h-6h (Ln)

Les cartes du bruit ferroviaire et tramway :
 • Niveaux d’exposition au bruit sur 24h (Lden)

 • Niveaux d’exposition au bruit, sur la période de nuit 22h-6h (Ln)

Les cartes du bruit multi-sources :
 •  Indicateur Lden (24h)

 •  Indicateur Ln (période de nuit 22h-6h)

Les statistiques :
 •  Nombre de personnes exposées au bruit vivant dans des bâtiments d’habitation, 

par source de bruit, pour les indicateurs Lden et Ln

 •  Nombre de bâtiments sensibles (bâtiments d’enseignement et de santé) exposés 
au bruit, par source de bruit, pour les indicateurs Lden et Ln

Les industries :
 •  Localisation des industries « bruyantes».

Accéder aux cartes de bruit 
de la commune Basse Goulaine
>  Pour accéder plus rapidement aux cartes de bruit, cliquez sur le nom de la carte que vous souhaitez visualiser.

S’il n’est pas possible de cliquer sur un des noms, cela signifi e que la carte n’est pas disponible, soit parce que le 
territoire n’est pas concerné par cette source de bruit, soit parce que les niveaux de bruit associés à la source de 
bruit sont inférieurs à 50dB(A)sur tout le territoire.
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Carte des niveaux d’exposition au bruit sur la période de nuit 22h-6h (Ln)

Pour toutes questions et précisions sur le mode de réalisation de
cette carte, se reporter à la notice explicative disponible sur le
site internet de Nantes Métropole.                                             

Cette carte a été établie dans le cadre de la Directive Européenne 2002/49/CE.
Elle représente les niveaux sonores issus exclusivement du trafic routier selon
l'indicateur Ln.                                                                                                 
Le bruit engendré par le trafic ferroviaire (trains) n’apparaît pas sur la carte.

Description de la carte : Avertissements : www.nantesmetropole.fr

Les cartes ne sont pas des documents
juridiquement opposables. Elles n'entraînent
aucune servitude d'urbanisme.                     

Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des
cartes étant de donner une évaluation globale de
l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.
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Zones susceptibles de contenir des bâtiments
dépassant la valeur-seuil de 68dB(A) sur 24h (Lden)

Pour toutes questions et précisions sur le mode de réalisation de
cette carte, se reporter à la notice explicative disponible sur le
site internet de Nantes Métropole.                                             

Cette carte a été établie dans le cadre de la Directive Européenne 2002/49/CE.
Elle représente les zones où les niveaux sonores, issus exclusivement du trafic
routier, dépassent la valeur-seuil selon l’indicateur Lden.                                    
Le bruit engendré par le trafic ferroviaire (trains) n’apparaît pas sur la carte.

Description de la carte : Avertissements : www.nantesmetropole.fr

Les cartes ne sont pas des documents
juridiquement opposables. Elles n'entraînent
aucune servitude d'urbanisme.                     

Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des
cartes étant de donner une évaluation globale de
l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Ecart à la valeur-seuil : 68 dB(A)
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Zones susceptibles de contenir des bâtiments dépassant
la valeur-seuil de 62dB(A) sur la période de nuit 22h-6h (Ln)

Pour toutes questions et précisions sur le mode de réalisation de
cette carte, se reporter à la notice explicative disponible sur le
site internet de Nantes Métropole.                                             

Cette carte a été établie dans le cadre de la Directive Européenne 2002/49/CE.
Elle représente les zones où les niveaux sonores, issus exclusivement du trafic
routier, dépassent la valeur-seuil selon l’indicateur Ln.                                    
Le bruit engendré par le trafic ferroviaire (trains) n’apparaît pas sur la carte.

Description de la carte : Avertissements : www.nantesmetropole.fr

Les cartes ne sont pas des documents
juridiquement opposables. Elles n'entraînent
aucune servitude d'urbanisme.                     

Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des
cartes étant de donner une évaluation globale de
l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Ecart à la valeur-seuil : 62 dB(A)
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Format d'origine : 59,4 x 84,0 cm

Carte des niveaux d’exposition au bruit sur 24h (Lden)

Pour toutes questions et précisions sur le mode de réalisation de
cette carte, se reporter à la notice explicative disponible sur le
site internet de Nantes Métropole.                                             

Cette carte a été établie dans le cadre de la Directive Européenne 2002/49/CE.
Elle représente les niveaux sonores issus exclusivement du trafic ferroviaire (trains)
selon l'indicateur Lden.                                                                                             
Le bruit routier n’apparaît pas sur la carte.                                                              

Description de la carte : Avertissements : www.nantesmetropole.fr

Les cartes ne sont pas des documents
juridiquement opposables. Elles n'entraînent
aucune servitude d'urbanisme.                     

Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des
cartes étant de donner une évaluation globale de
l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.
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Remarques sur le décompte des bâtiments sensibles e t de la population résidente exposée  :  
En conformité avec la Directive Européenne 2002/49/CE, les niveaux d’exposition au bruit sont calculés à 2 mètres en avant des façades des bâtiments et à une hauteur de 4 
mètres au dessus du sol.  
Le décompte des bâtiments sensibles et de la population résidente exposés, réalisé par le logiciel GIpSynoise®, est donc surestimé par rapport à la réalité car, pour chaque 
bâtiment, tout le bâtiment et la population y résidant sont ramenés à une hauteur de 4m et au niveau sonore de la façade la plus exposée.  
 
Légende des tableaux recensant le nombre de bâtimen ts sensibles exposés au bruit  : 
* Enseig. :  bâtiments appartenant à un établissement d'enseignement ou assimilé (école, université, centre de formation, crèche, …).  
Un établissement d’enseignement peut comporter plusieurs bâtiments.  
** Santé  : bâtiments appartenant à un établissement de santé (hôpital, clinique, centre médical, maison de repos, …).  
Un établissement de santé peut comporter plusieurs bâtiments.  
 

Populations et bâtiments sensibles exposés 

Populations exposées sur la période de nuit, 22h-6h  (Ln) , nombre arrondi à la centaine près  : 

Edité par : DGSU – Mission Risques et Pollutions
Réalisé par : MRP - DIG

<55 dB(A) [55-60[ dB(A) [60-65[ dB(A) [65-70[ dB(A) [70-75[ dB(A) >75 dB(A) 
 Nombre d'habitants Habitants   % Habitants   % Habitants   % Habitants   %  Habitants   %  Habitants   % Total Pop 

 Routes 4400 55 2400 30 900 11 300 4 0 0 0 0 8000 

 Trains et tramways 8000 100 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8000 

 Avions              
 Multi-sources (routes, 
trains et tramways) 4400 55 2400 30 900 11 300 4 0 0 0 0 8000 

 

Populations exposées sur 24h (Lden) , nombre arrondi à la centaine près  : 

Bâtiments sensibles exposés au bruit sur 24h (Lden) , en nombre de bâtiments : 

  

Bâtiments sensibles exposés au bruit sur la période  de nuit, 22h -6h (Ln) , en nombre de bâtiments  : 
 

©Nantes Métropole, Septembre 2007

Edité par : DGSU –
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et Direction des Informations Géographiques

Sources : Nantes Métropole, INSEE, BdTopo®IGN
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<55 dB(A) [55-60[ dB(A) [60-65[ dB(A) [65-70[ dB(A) [70-75[ dB(A) >75 dB(A) 
 Nombre d'habitants Habitants   % Habitants   % Habitants   % Habitants   %  Habitants   %  Habitants   % Total Pop 

 Routes 7800 98 200 2 0 0 0 0 0 0 0 0 8000 

 Trains et tramways 8000 100 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8000 

 Avions              
 Multi-sources (routes, 
trains et tramways) 7800 98 200 2 0 0 0 0 0 0 0 0 8000 

 

<55 dB(A) [55-60[ dB(A) [60-65[ dB(A) [65-70[ dB(A) [70-75[ dB(A) >75 dB(A) Total 

 Nombre de bâtiments Enseig.* Santé** Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé 

 Routes 7 3 13 0 2 0 0 1 0 0 0 0 22 4 

 Trains et tramways 22 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 22 4 

 Avions               
 Multi-sources (routes, trains  
et tramways) 7 3 13 0 2 0 0 1 0 0 0 0 22 4 

 

<55 dB(A) [55-60[ dB(A) [60-65[ dB(A) [65-70[ dB(A) [70-75[ dB(A) >75 dB(A) Total 

Nombre de bâtiments Enseig.* Santé** Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé Enseig. Santé 

 Routes 22 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 22 4 

 Trains et tramways 22 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 22 4 

 Avions               
 Multi-sources (routes, trains 
et tramways) 22 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 22 4 
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Format d'origine : 59,4 x 84,0 cm

Pour toutes questions et précisions sur le mode de réalisation de
cette carte, se reporter à la notice explicative disponible sur le
site internet de Nantes Métropole.                                             

Cette carte a été établie dans le cadre de la Directive Européenne 2002/49/CE.
Elle donne la localisation des industries bruyantes à cartographier selon la Directive
Européenne, c’est à dire les industries classées pour la protection de l’environnement,
soumises à autorisation et jugées bruyantes ou potentiellement bruyantes.           

Description de la carte : Avertissements : www.nantesmetropole.fr

Les cartes ne sont pas des documents
juridiquement opposables. Elles n'entraînent
aucune servitude d'urbanisme.                     

Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des
cartes étant de donner une évaluation globale de
l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Limite de propriété des industries
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